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ANNEXES



1.Origine
Le présent document a pour vocation de proposer une démarche pour définir une situation de référence de qualité
à partir de la situation historique. Cette situation de référence représente la première étape de l’élaboration d’un
contrat de performance énergétique, qui constitue un outil majeur pour réduire la consommation énergétique des
bâtiments.

Dans ce contexte, « Un contrat de performance énergétique désigne tout contrat conclu entre le maître
d’ouvrage d’un bâtiment et une société de services d’efficacité énergétique visant à garantir au cocontractant une
diminution des consommations énergétiques d’un bâtiment ou d’un parc de bâtiments,vérifiée et mesurée dans
la durée, par un investissement dans des travaux, des fournitures ou des services. » 1

Ainsi, le contrat de performance énergétique garantit, outre la diminution des consommations énergétiques, une
amélioration des ser vices d’efficacité énergétique au client propriétaire ou locataire du bâtiment. Ces services
d’efficacité énergétique sont définis comme étant :

• La mise en œuvre d’actions conduisant à une amélioration de l’efficacité énergétique.Ces actions sont regroupées
sous le terme Actions de Performance Energétique (APE) 

• L’amélioration de l’efficacité énergétique doit être vérifiable et mesurable ou encore estimable dans les cas où
un comptage n’est pas adapté

• Le prestataire doit fournir une garantie de résultat sur l’amélioration de l’efficacité énergétique et met en œuvre
les moyens qui lui permettent de s’engager par contrat à :

• caractériser avec précision la situation de référence

• atteindre durablement les objectifs de qualité et d’amélioration de l’efficacité énergétique annoncés

• contrôler et à mesurer la performance

Pour fixer les engagements entre les parties prenantes en toute confiance, il apparaît donc nécessaire et fondamental
de déterminer une situation de référence. Ainsi, « Afin de conclure un contrat de performance énergétique, il
est indispensable de fixer entre les parties un état des caractéristiques énergétiques de l’immeuble. Cet état
servira de base à la société de ser vices d’efficacité énergétique pour concevoir, proposer, chiffrer et évaluer les
engagements qu’elle prendra sur la base des actions d’amélioration de la performance énergétique.Une situation
de référence doit ainsi être définie puis contractualisée entre les parties. » 2

1 et 2 Rapport sur les contrats de performance énergétique par Olivier Ortega, mars 2011.
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L’objectif de cette partie est d’illustrer la démarche décrite dans le chapitre précédent à partir d’exemples
fictifs mais basés sur des cas réels. Ces cas d’école permettront de présenter les principales étapes à
respecter pour déterminer une situation de référence.

Sommaire de l’étude d’un cas d’école

Le cas : Musée des vins de France

Ce cas, traite d’un Contrat de Performance Energétique de Service, c’est-à-dire, sans réaliser de travaux sur le bâti.

Le cas : Résidence PIGNON

Ce cas traite de la mise en place d’un Contrat de Performance Energétique avec la mise en œuvre d’actions techniques
ciblées sur les installations de chauffage et de ventilation ainsi que sur le bâti du bâtiment.

Ces cas sont accessibles dans leur totalité sur le site internet du CLUBS2E : www.clubs2e.org 

ANNEXE :
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Nota : L’exemple présenté ci-dessous est fictif, le Musée des Vins de France n’existant pas, du moins à notre connaissance.
En revanche, les données et les chiffres de ce cas sont inspirés de situations réelles.

1. Eléments de contexte
Le Musée des Vins de France a été installé en octobre 1986 dans un bâtiment du XVIIème siècle classé aux monuments
historiques et dont l’intérieur a été totalement réaménagé pour l’occasion.

La surface du musée est de 14000 m2. Les 20 salles d’exposition, de dégustation et de vente, soit autant que de régions
vinicoles françaises, occupent 6000 m2. Le reste de l’espace est constitué de nombreuses caves, de salles de formation
et d’un espace de restauration.

Le Musée héberge 18,5 millions de bouteilles des différentes régions de France, la plus ancienne datant du XVIIIème

siècle.

Fin 2009, la panne de l’une des chaudières met en péril le maintien des conditions de conservation des bouteilles ainsi
que le confort des visiteurs. Bien que l’hiver 2009-2010 ait été relativement doux, les responsables de Musée entreprennent
rapidement des travaux de remplacement des équipements de production de chaud et de froid.

Plutôt que de remplacer les équipements par des installations à performances identiques, les responsables du Musée,
aidées par leur Maîtrise d’œuvre, décident de lancer un Contrat de Performance Energétique. L’objectif est d’atteindre
une baisse des consommations en énergie finale d’au moins 40% avec déploiement de la méthode de mesure et de
vérification IPMVP.

1.1 Description de l’existant

Sur le site, sont installés deux chaudières à gaz et un groupe de production d’eau glacée.

Ces équipements alimentent huit Centrales de Traitement d’Air (CTA) qui soufflent tant du chaud que du froid.

Le chauffage est assuré, par ailleurs, par des radiateurs électriques. Les salles de formation et de restauration sont
équipées quant à elles de planchers chauffants électriques.

1.2 Description des enjeux liés aux Actions de Performance Energétique

Les enjeux des APE à envisager sont les suivans :

• A : assurer des conditions d’ambiance particulière pour la conservation du vin

• B : assurer les conditions d’ambiance favorable au bien-être des visiteurs

• C : assurer la mise en conformité réglementaire, en particulier des armoires électriques

• D : réduire le niveau de consommation des équipements de chauffage et de climatisation d’au moins 40% en énergie
finale tout en diminuant fortement les émissions de CO2

• E : mettre en place une méthode de suivi et vérification de la performance énergétique de type IPMVP

LE MUSÉE
DES VINS DE FRANCE
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Afin d’obtenir une situation historique de qualité, il est donc nécessaire de renseigner la sous-rubrique incomplète.

b)Les informations non disponibles et à récupérer 

L’analyse des feuillets de gestion a montré des anomalies sur certains mois dues à des problèmes de compteur.
En outre, en raison d’une panne prolongée d’un des humidificateurs, la consommation mesurée n’est pas
représentative du fonctionnement normal de l’appareil.

Les feuillets de gestions ne permettant pas de distinguer les consommations électriques de chauffage et
climatisation des autres usages, il a été nécessaire d’installer des sous-comptages spécifiques de tous les
autres équipements consommant de l’énergie, de relever leur puissance et d’établir avec le maître d’ouvrage leur
durée de fonctionnement prévisionnelle.

Les informations indispensables à collecter sont résumées dans le tableau suivant.
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2. Elaboration de la Situation Historique
Cette étape consiste dans un premier temps à collecter les informations indispensables à la détermination d’une
situation historique telles qu’elles ont été décrites dans ce guide. Certaines données sont déjà en possession du
maître d’ouvrage, d’autres en revanche seront à récupérer ou à mesurer.

2.1 Phase de récupération des informations 

Considérant l’activité propre au Musée, les concepteurs de 1986 avaient fortement instrumenté les équipements,
ce qui a aidé à établir une situation de référence de qualité permettant ainsi à l’opérateur de prendre des
engagements forts. Des mesures complémentaires ont toutefois été nécessaires pour compléter une situation
historique déjà bien renseignée.

Les consommations électriques ont été obtenues à partir des feuillets de gestion des fournisseurs d’énergie
électrique et fossile. Les consommations analysées ont porté sur une période de trois ans représentative du cycle
de fonctionnement du bâtiment, de 2007 à 2009.

a)Les informations disponibles 

Le maître d’ouvrage en charge d’établir la situation historique dispose des données suivantes :

a) Les données relatives à l’énergie & fluides :

• Production de chaud électrique : 1600 kWh

• Production de chaud gaz : 1540 kWh

• Usages hors périmètre (sécurité, bureautique, restaurant, éclairage) : 755 kWh

b) Les données relatives aux ouvrages :

Ces informations indispensables sont détenues par le maître d’ouvrage

c) Les données relatives à l’usage :

• Nombre de jours d’ouverture par an : 360

• Nombre de visiteurs par an : 14 400

• Horaires d’ouverture : 9h à 18h

• Température intérieure (accueil public) : 18° mini en hiver et 24° maxi en été

• Température intérieure (cave) : entre 12° et 14° selon les crus

• Hygrométrie (cave) : entre 45% et 58% selon les lieux 

d) Les données relatives aux installations et équipements en place :

• 2 chaudières à gaz de 720 kW, régime d’eau 90°/70°C

• 1 groupe de production d’Eau Glacée de 812 kW, régime d’eau 6°/14°C

• 8 CTA totalisant 341 kW chaud et de 708 kW froid

• Des radiateurs et des planchers électriques totalisant : 490 kW

e) Les données relatives à l’exploitation et la maintenance

Ces informations indispensables sont détenues par le maître d’ouvrage

f)Les données relatives au climat

• Température extérieure minimale : -12°

• Température extérieure maximale : +28°

II
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2.2 Etablissement de la valeur historique

La valeur historique des consommations est de :

• Electricité : 1 800 000 kWh

• Gaz : 1 500 000 kWh 

Soit un total de 3 300 000 kWh, mais en intégrant l’ensemble des usages du Musée (bureautique, éclairage…).

3. Vers la Situation de Référence
3.1 Identification des paramètres et variables d’ajustement

Dans notre cas, les paramètres d’ajustement identifiés sont les suivants :

• Journées et horaires d’ouverture

• Nombre de visiteurs

• Taux d’occupation des salles

• Température intérieure et hygrométrie demandées

• Température extérieure

Ces paramètres interviennent contractuellement en vue de déterminer la situation de référence dite ajustée.

3.2 Etablissement de la situation de Référence

Comme indiqué plus haut, l’analyse des feuillets de gestion a montré des incohérences et a permis de révéler la
panne d’au moins un des équipements de production.

Il convient donc de prendre en compte ces éléments pour établir la situation de référence.

La consommation de la situation historique calculée précédemment est de 3 300 000 kWh.

Cette consommation corrigée des erreurs de mesure et de pannes d’équipements devient :

• Electricité : 2 100 000 kWh

• Gaz : 1 600 000 kWh

La consommation réelle totale s’élève donc à 3 700 000 kWh contre les 3 300 000 kWh de la situation historique.
Cependant, cette consommation inclut celle des usages qui sont hors périmètre.

Or, c’est la valeur de la consommation de chaud et de froid qui a été retenue pour le Contrat de Performance
Energétique, en accord avec le Maître d’ouvrage.

Pour l’estimer sur la période de trois ans, le Maître d’ouvrage a fait installer des sous-comptages pendant la phase
de consultation des entreprises ce qui a permis d’établir la répartition suivante des consommations énergétiques
des équipements du Musée :

IV
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VGUIDE SUR LA SITUATION DE REFERENCE POUR LES SERVICES D’EFFICACITE ENERGETIQUE

Répartition de la consommation énergétique du Musée

En retirant les différents usages, la consommation de référence passe ainsi à 2 990 000 kWh.

L’engagement de l’opérateur est de réduire de 40% la valeur de la consommation de la situation de référence, soit de
passer de 2 990 000 kWh à 1 794 000 kWh d’énergie finale par an, à des conditions de confort supérieures ou égales.

En intégrant les variables d’ajustement retenues, cette consommation de référence ajustée s’exprime selon la formule
suivante, en kWh par an :

Avec :

DJU : Degré jour du mois en cours de la région considérée

DJC : Degré jour climatisation du mois en cours

NbJ : Nombre de jours d’ouverture

NbV : Nombre de visiteurs

Dans cet exemple les facteurs statiques comme la surface des locaux, leurs usages et conditions d’ambiance intérieures
n’ont pas été pris en compte car ils sont supposés rester stables pendant toute la durée du contrat.

Certains paramètres d’ajustement comme le taux de fréquentation de chacune des salles ont été ignorés puisque leurs
influences sur la consommation globale sont jugées négligeables. En revanche, le nombre de visiteurs, directement lié
aux besoins de confort, a bien été pris en compte.

C’est à partir du suivi de cette formule que le Maître d’ouvrage appréciera la tenue des engagements pris par l’opérateur
et lui demandera, le cas échéant, de tenir sa garantie en le dédommageant des surconsommations éventuelles.

Sécutité 2,5% Bureautique 2,1%
Eclairage 8,4%

Restaurant 5,3%

Auxiliaires CVC 24,3%

ECS 0,2%

Calories Deperditions
Thermiques 24,5%

Hors périmètre du contrat

Calories Renouvellement
d'air 12,7%

Calories
Humidification air 8,3%

Divers 2,1%

Frigories Climatisation 9,7%
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4. Pour aller plus loin, la suite
Cet exemple permet de présenter la manière dont a été déterminée la situation historique ainsi que la démarche
pour définir une situation de référence.

L’étape suivante a consisté à proposer puis retenir les Actions de Performance Energétique qui ont permis de
répondre aux attentes exprimées par le Maître d’Ouvrage et aux enjeux du site.

4.1 Description des Actions de Performance Energétique

Les principales Actions de Performance Energétique identifiées ont été les suivantes :

• le remplacement des deux chaudières, dont celle hors d’usage, par des chaudières à gaz à condensation 

• la suppression du groupe froid 

• l’installation d’une pompe à chaleur air-eau 

• la mise en place de pompes à variation de vitesse 

• l’instrumentation complémentaire du site pour disposer de plus de sous-comptage 

• la mise à niveau de la Gestion Technique Centralisée 

• l’optimisation de la conduite des équipements 

4.2 Mesures et vérification

La méthode de mesure et de vérification retenue, en accord avec le Maître d’ouvrage et son conseil est la méthode
IPMVP dans son option C qui s’applique à la globalité des fonctions de chauffage et de climatisation du site. Les
travaux ont pu ensuite être lancés.

VI

AnnexeC1  3/11/11  8:20  Page VI

8



IGUIDE SUR LA SITUATION DE REFERENCE POUR LES SERVICES D’EFFICACITE ENERGETIQUE

1. Eléments de contexte
La résidence Pignon est située à Lyon et est composée de 10 bâtiments distincts (2 tours de
8 étages et 2 groupes de barres de 4 étages) et comprend 112 logements. La résidence a été
construite dans les années 70.

Dans un souci de remise en conformité et de performance énergétique de la résidence Pignon, le maître d’ouvrage a
fait appel à un opérateur pour procéder à un diagnostic énergétique des installations.

Suite à un rapport d’expertise énergétique de la résidence, cet opérateur a proposé un plan d’actions de performance
énergétique. L’ensemble de ces travaux sera mis en œuvre dans le cadre d’un contrat de performance énergétique
entre le maître d’ouvrage et le client.

Les paragraphes suivants présentent des éléments restitués dans le rapport d’expertise énergétique.

1.1 Description de l’existant

Sur le site, une chaufferie centrale au gaz alimente en eau chaude 4 sous-stations d’immeuble.

Dans les sous-stations, une partie de l’eau chaude part vers les ventilos-convecteurs des appartements et une autre partie
sert à réchauffer un échangeur produisant l’eau chaude sanitaire du bâtiment.

a) Performance du bâti

L’enveloppe des bâtiments est en bon état mais l’isolation thermique peut être améliorée :

• Les murs pignons sont isolés par l’extérieur en partie

• Les murs de façade présentent une faible isolation

• L’étanchéité est dégradée des toitures /terrasses

b) Etat des installations

Les distributions du réseau de chauffage dans les logements sont encrassées. Les installations électriques des
sous-stations présentent des dangers pour le personnel chargé d’entretien.

CAS D’ECOLE :
RÉSIDENCE PIGNON
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c) Etat du confort des occupants :

L’état de confort des occupants semble négligé compte tenu des problèmes suivants :

• Certaines pièces sont mal chauffées, même si les ventilo-convecteurs sont à pleine vitesse.

• De la poussière est projetée à l’enclenchement des ventilo-convecteurs

• Des odeurs de cuisine proviennent d’appartements voisins

• Les émetteurs de chaleur sont mal entretenus et bruyants

1.2 Description des enjeux liés aux APE

Le bailleur social s’est fixé les objectifs suivants :

• Réduire les charges de chauffage des locataires

• Améliorer le confort thermique des occupants

• Mettre en conformité les installations techniques des bâtiments

1.3 Description des Actions de Performance Energétique

La réduction de la facture de chauffage et l’amélioration du confort thermique des résidents sont obtenues par la
mise en œuvre de différents travaux ciblés sur les bâtiments. Ces actions sont proposées par l’opérateur suite à
l’expertise portée sur la situation de référence.

a) Travaux sur le bâti :

Ces travaux portent sur la couverture de la façade nue (pignons) des barres.

b) Travaux de remise à niveau des installations de chauffage et ventilation :

• Remise en conformité électrique des 4 sous-stations

• Nettoyage des ventilo-convecteurs, gaines, grilles et remplacement des filtres

• Obturation des entrées d'air neuf dans les ventilo-convecteurs et nettoyage des entrées d'air neuf
sur les fenêtres

• Nettoyage des VMC

c) Travaux sur la partie production/distribution chauffage :

• Démontage des boîtiers thermostatiques et installation d’une vanne trois voies par ventiloconvecteur
et d’un thermostat intelligent

• Mise en place d’un système de télégestion de la chaufferie

• Mise en place d’un système de télégestion des 4 sous-stations

1.4 Résultats garantis

L’opérateur s’engage, dans le cadre du contrat de performance énergétique, à réaliser 17% d’économie d’énergie
de chauffage soit 10% d’économie sur les consommations annuelles de gaz. Les conditions de confort dans les
appartements seront maintenues constantes sur la durée du contrat :

• Températures d’ambiance de 20°C en période chauffage confort

• Températures d’ambiance de 18°C en période chauffage réduit

II
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1.5 Forme de la garantie et obligation de l’opérateur

L’opérateur aura un engagement de résultat sur la durée pour réaliser des économies d’énergie sous la forme d’un Contrat
de Performance Energétique. Pour atteindre ses objectifs de performance, l’opérateur s’appliquera à :

• Optimiser les réglages des installations par rapport aux résultats finaux attendus et contractés avec le maître
d’ouvrage :

• Régulation centralisée des températures des logements

• Adaptation des réglages des installations thermiques, en fonction des besoins des bâtiments, afin de
réduire leurs consommations énergétiques

• Relever et archiver les consommations du compteur gaz (déjà existant dans la chaufferie)

• Analyser régulièrement les données des capteurs de températures et du compteur gaz :

• Détection des dérives et des dysfonctionnements afin d’éviter les gaspillages énergétiques

• Suivi en ligne et pilotage centralisés de la température vers les ventilo-convecteurs et de la température
de l’eau chaude sanitaire

• Contrôle du confort thermique et de l'équilibrage thermique dans les pièces

• Enregistrements et paramètres d’exploitation stockés dans le centre de télégestion

• Accompagner des actions pédagogiques en direction des utilisateurs sur la thématique des attitudes énergivores’ et
leurs corrections

2. Elaboration de la Situation Historique
2.1 Identification de la période représentative

La période représentative pour déterminer une situation historique de qualité correspond à une année calendaire
équivalente aux consommations de gaz des années civiles 2005/2006/2007/2008 (48 mois de données).

Les mesures de consommations globales du site et les DJU sont issus de relevés des années civiles
2005/2006/2007/2008.

2.2 Données de consommation d’énergie de la situation historique

Ces mesures proviennent des sources suivantes :

• Diagnostic du site réalisé le 27 mars 2009

• Données nationales de DJU, sur la base du COSTIC

• Plans des bâtiments

La consommation annuelle chauffage du bâtiment (année de référence : moyenne des années civiles 2005 – 2006 –2007
– 2008) :

> Energie consommée Qh base : 1 609 000 kWh PCS / an

Consommation annuelle d’ECS du bâtiment (année de référence : moyenne des années civiles 2005 – 2006 – 2007
– 2008) base 2417 DJU

> Energie consommée Qw base : 496 000 kWh PCS / an pour 4500m3 d’ECS

2.3 Données des variables indépendantes

Les variables indépendantes identifiées sont les suivantes :

• Température extérieure (DJU) pendant la période effective de chauffage

• Consommation d’eau froide pour l’ECS

• Coefficients correcteur gaz (PCS et PTZ),
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2.4 Facteurs statiques

Les facteurs statiques identifiés sont les suivants :

• Surfaces chauffées : 9 050 m2 (oct. 2009)

• Débits d’extraction de la VMC : 10 400 m3/h

• Températures d’ambiance de 20°C en période chauffage confort (de 5h à 22h),

• Températures d’ambiance de 18°C en période chauffage réduit (de 22h à 5h),

2.5 Base pour les ajustements périodiques

Les ajustements sont réalisés en fonction :

• des DJU de la période effective de chauffage,

• des PCS mensuels renseignés pour le gaz.

2.6 Procédure d’analyse

La procédure d’analyse est basée sur l’analyse des consommations mensuelles de gaz des années

2005, 2006, 2007 et 2008 en fonction des DJU.

Consommation de gaz annuelle [MWh PCS/an] :

Egas = Qh + Qw <=> Chauffage et ECS

La consommation annuelle d’ECS Qw base est estimée à partir des consommations de gaz et des volumes d’ECS relevés

de juin à septembre en 2005, 2006, 2007 et 2008. Ces relevés ont été extrapolés à une année civile entière et
sont présentés dans

le graphe ci-dessous.

IV
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A partir de ces relevés, la régression suivante est appliquée : MWh PCS gaz = 0.110 X m3/an
La consommation et le volume d’ECS deviennent alors :

> Qw base = 496 000 kWh PCS et Vw base = 4 500 m3 d’ECS sur 12 mois.

Il est alors possible de déterminer la consommation de gaz pour le chauffage en fonction des DJU. Ces relevés sont obtenus
suivant la courbe ci-dessous :

La signature thermique du bâtiment est donc :

Qh (KWhPCS Chauffage par jour) = 580,51 x DJU par jour + 1013,2
Avec jour : jour en période de chauffage.

La formule d’ajustement considérée est la suivante :

Qh ajustée année N = Qh ajustée au DJU x (Cpcs N / Cpcs base) x (Cptz N / Cptz base)

Avec :

• Qh : consommation annuelle de chauffage calculée à partir de la signature énergétique du bâtiment (voir §6),

• Cpcs : correction PCS,

• Cptz : correction PTZ,

Chaque mois,

• l’index du compteur d’eau froide pour produire l’ECS sera relevé pour obtenir :

VwN : quantité d’eau froide du mois N pour produire l’ECS en m3.

• le calcul de consommation globale E gas t sera :

E gas t = Qw base x (Vw N / Vw base) x (Cpcs N / Cpcs base) x (Cptz N / Cptz base) + Qh ajustée année N

• l’index du compteur gaz permettra de déterminer la consommation mensuelle de gaz E gas t :

Economie = E gas r - E gas t
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